Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Benoit Lutgen, Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine, relative à « l’autorisation de la culture d’une pomme de terre OGM par la Commission européenne ».
Monsieur le Ministre,

Alors que la Commission européenne n’avait plus donné son feu vert à une culture OGM en Europe depuis 1998 et le maïs OGM de Monsanto (le MON 810), elle a annoncé début du mois de mars 2010 avoir autorisé la culture d’une pomme de terre génétiquement modifiée du groupe allemand BASF. 

Il s’agit du premier feu vert de ce type depuis douze ans dans l’Union européenne où les OGM suscitent toujours une vive controverse.

La Commission aurait autorisé la culture d’Amflora dans l’Union européenne à des fins industrielles ainsi que l’utilisation de produits dérivés de l’amidon d’Amflora en tant qu’aliments pour animaux.
La Commission aurait aussi accepté la commercialisation en Europe de trois variétés de maïs transgéniques de la firme Monsanto, et ce, à des fins alimentaires.

Afin de délivrer cette autorisation, il semblerait que la Commission se soit appuyée sur le fait que l’Agence européenne de sécurité des aliments (AESA) a jugé que la pomme de terre ne posait pas de problème pour la santé.

John Dalli, nouveau commissaire chargé de la Santé et de la protection des consommateurs s’est justifié en indiquant que toutes les craintes en matière de santé avaient été « levées » par les études scientifiques.
Quoi qu’il en soit, cette décision est de nature à relancer le débat autour de l’innocuité des produits génétiquement modifiés en Europe.

De plus, il semblerait que M. Dalli devra présenté une « orientation politique » sur les cultures OGM, et ce, d’ici l’été. Selon La Libre Belgique, « il s’agirait d’allier un système d’autorisation européen à la liberté de décision des Etats membres en ce qui concerne la culture des OGM ». 
Monsieur le Ministre, étiez-vous au courant de ces nouvelles autorisations ?

Ces pommes de terre et ces maïs sont-ils cultivés dans notre pays ?

Le cas échéant pouvez-vous nous dire en quelle quantité ?

Dans le cas contraire, des agriculteurs envisagent-ils de se tourner vers de pareilles cultures ?

La Région wallonne est-elle plus particulièrement attentive à ces types de cultures ou les contrôles sont-ils identiques aux cultures traditionnelles ?

Monsieur le Ministre, savez-vous déjà comment un système d’autorisation européen pourrait s’allier à la liberté de décision des états membres ? Quelle est la position de la Région Wallonne à ce sujet ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
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